
Introduction
Le gouvernement du Luxembourg a mandaté en 2021 l’Université du Luxembourg à créer 7 nouveaux bachelors en sciences infirmières, sciences de la
maïeutique et d’assistant technique médical en radiologie. Cette communication vise à présenter les points essentiels retenus par les premières
professeures nommées pour créer et implémenter ces nouveaux bachelors, en s’appuyant sur la Charte du Verstohlen (Fleury et Fenoglio, 2022).
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